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1 PRESENTATION 

La mairie met en œuvre tout ce qui est en son pouvoir pour vous informer, vous aider 

et vous soutenir. 

Les élus et le secrétariat sont présents à la mairie ou à leurs domiciles et vous 

répondent par mails ou par téléphone. 

N’hésitez pas à nous contacter. 

Le site Internet de la mairie est actualisé quotidiennement pour relayer les 

informations. 

L’application illiwap pour téléphone portable vient compléter en temps réel ces 

informations (voir $ 6) sans qu’il soit nécessaire de fournir la moindre information 

personnelle (no de téléphone ou adresse Mail). 

Numéro de téléphone de la Mairie : 01 30 41 30 20 

Adresse mail de la mairie : mairie.bullion@wanadoo.fr 

Adresse site mairie : www.bullion.fr 

1.1 LE CCAS 

Depuis mardi 17 mars, suite à l’annonce du président de la république, un 

confinement général de la population est imposé. 

Ainsi, afin de vous apporter une aide, même élémentaire, le CCAS et le personnel 

communal se tiennent à votre disposition. 

Quel que soit votre âge, votre situation ou votre incapacité de déplacement pour 

raisons médicales ou matérielles, aujourd’hui ou dans les semaines à venir, nous 

mettons à votre disposition plusieurs services : 

- Faire vos courses, vous déposer votre pain 

- Faire vos achats de produits pharmaceutiques 

- Prendre de vos nouvelles par téléphone 

- Préciser vos autres besoins 

Grâce à ces propositions et votre respect des consignes sanitaires et 

gouvernementales de confinement, nous souhaitons vous aider à prendre soin de 

vous et de vos proches. 

1.2 LE CENTRE DE LOISIRS 

Il est fermé en période scolaire. 

Toutefois il sera ouvert pendant les vacances de Pâques (06 au 17 avril) pour 

l’accueil d’enfants de Bullion et de Bonnelles dont les parents sont indispensables à la 

gestion de la crise sanitaire (personnels de santé, gendarmes, personnels de la police 

nationale, sapeurs-pompiers professionnels) et ceci dans la limite d’un groupe de 10 

enfants. 

Prendre contact avec la Mairie au 01.30.41.30.20. 

Le repas éventuel à midi devra être fourni par les familles. 
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2 HOPITAL DE RAMBOUILLET - PARCOURS DE SOINS 
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3 AU QUOTIDIEN 

La mairie est en activité et reste joignable par téléphone au 01.30.41.30.20     24h/24h  

mais n’accueille physiquement que sur RDV. 

En dehors des heures d’ouvertures, les communications sont transférées vers un 

téléphone portable. 

Sont fermés jusqu’à nouvel ordre : 

 L’agence postale 

 La salle polyvalente, 

 Les écoles maternelles et élémentaires. 

Bonnelles a été déclarée comme «pôle de scolarisation» pour l’accueil des 

enfants de Bullion dont les parents sont indispensables à la gestion de la 

crise sanitaire (personnels de santé, gendarmes, personnels de la police 

nationale, sapeurs-pompiers professionnels). 

Les animateurs de Bullion participent à cette organisation. 

 Le local du lavoir des Valentins, 

 les établissements sportifs couverts et non couverts, 

 Le centre de Loisirs, 

Le centre de loisirs de Bullion sera toutefois ouvert pendant les vacances de 

Pâques pour l’accueil des enfants dont les parents sont indispensables à la 

gestion de la crise sanitaire (voir ci-dessus) 

 Les aires de jeux (VTT, terrain de football, courts de tennis, etc.), 

L’accès du public aux parcs, jardins, promenades, massifs forestiers est interdit (arrêté 

préfectoral). 

La Poste / distribution du courrier: 

 L’agence postale est fermée (achat de timbres possible sur Internet) 

 A partir du 30 mars 2020 : distribution du courrier les mercredis, jeudis et 

vendredis seulement, sous réserve de modification. 

 Colissimo n’est plus en mesure de garantir le délai de livraison des colis 

en France. 
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3.1 DECHETS MENAGERS ET VEGETAUX 

Déchets ménagers et végétaux  

La collecte des ordures ménagères est assurée normalement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les déchetteries sont fermées. 

Il n’y a plus de collecte de déchets végétaux. 

Ne déposez donc plus ceux-ci dans les bennes prévues à cet effet (ou à proximité). 
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3.2 LES COMMERCES, LE PETIT MARCHE 

Petit marché du samedi à Bullion: 

 Supprimé le 28 mars (décision préfectorale suite demande dérogation) 

Les commerçants de Limours se mobilisent  

- pour les plus vulnérables d’entre nous 

- pour notre personnel de santé 

- pour nos pompiers et nos gendarmes 

A partir du jeudi 26 mars, vous pourrez passer votre commande par téléphone et 

vous serez livrés gratuitement, en respectant toutes les précautions nécessaires. 

LIMOURS – PECQUEUSE - FORGES-LES-BAINS  

BRIIS-SOUS-FORGES – LES MOLIERES – ANGERVILLIERS 

BONNELLES - BULLION 

LES COMMERCES PARTICIPANT SONT: 

Charcuterie Lostanlen:    01 64 91 00 48 

La Cave de l’Hurepoix:    01 64 91 16 32 

Boulangerie Rault:    01 64 91 01 38 

Boulangerie L’Instant Gourmand:  01 69 26 97 01 

Libre-service – alimentation générale: 06 84 04 23 78 

Primeur Le Jardin de Limours:  01 64 91 50 88 

Waza Pizza:    01 64 59 93 80 

Presse de Limours:    01 64 91 39 68 

Librairie Interlignes:    librairie.interlignes@wanadoo.fr 

 J1 : je passe ma commande auprès de mon ou de mes commerçants avant 

18H00 

 J2 : mes commandes sont centralisées et je suis livré entre 13H00 et 15H00 

(après 20H pour personnels de santé, pompiers, gendarmes) 

REGLEMENT: chèques* ou espèces 

* un chèque par commerce 
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3.3 LE SERVICES DE L’URBANISME 

Urbanisme: 

 Une ordonnance du 25 mars 2020, prise en application de la loi d’urgence 

sanitaire du 23 mars, suspend tous les délais liés aux procédures d’urbanisme. 

Aucune décision tacite, favorable ou défavorable, ne pourra intervenir 

implicitement avant 1 mois suivant la cessation de l’état d’urgence. 

3.4 LES LIGNES DE BUS 

 La liaison Limours/Bullion/Rambouillet (ligne Transdev 04) 

avec arrêts à la Clairière, les écoles, l'église, la Garenne, Longchêne, 

n’est plus assurée. 

4 LES INTERDICTIONS / REPORTS 

 L’accès du public aux parcs, jardins, promenades, massifs forestiers est 

interdit (arrêté préfectoral).  

Pour Bullion, cela s’applique, entre autre, au stade, aux tennis, à l’espace 

Framboisines et aux chemins forestiers. 

 Au regard des mesures limitant les déplacements et le regroupement des 

personnes afin de lutter contre la crise sanitaire, la célébration des 

mariages et l’enregistrement des PACS doivent en principe être 

reportés. 

5 LES OBLIGATIONS 

 Le service public de l’action sociale (bloc communal, départements) doit être 

maintenu, en tant qu’il permet de maintenir le lien avec les personnes 

vulnérables et de subvenir à leurs besoins (portage de repas à domicile, 

accompagnement médico-social ou psychologique adapté etc.),  

 Une priorité doit être donnée aux services suivants qui doivent continuer à 

fonctionner, selon des modalités adaptées : 

o Le service public de l’eau potable, de l’assainissement, de gestion des 

eaux pluviales, 

o Le service d’état civil, 

o Le service public de la voirie, 

o Les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), 
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6 L’APPLICATION ILLIWAP 
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7 LE CONSEIL MUNICIPAL 

 Les conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour organisé le 

15 mars 2020 entreront en fonction à une date fixée par décret, au plus tard au 

mois de juin 2020  

 Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet, les 

conseillers municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur 

mandat jusqu’à l’entrée en fonction des conseillers municipaux élus au 

premier tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est 

également prorogé jusqu’à cette même date; 

 Le Maire et les adjoints sortants restent en fonction jusqu’à cette date. Les 

délégations du conseil municipal au Maire, prises en 2014, sont prorogées. 

 Le quorum nécessaire pour que les organes délibérants des collectivités 

territoriales et des établissements publics qui en relèvent puissent délibérer 

valablement est abaissé au tiers des membres en exercice présent, soit au moins 

7 conseillers effectivement présents pour atteindre ce quorum à Bullion. Si, 

après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, 

l’organe délibérant est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle et 

peut alors délibérer sans condition de quorum.  

 La loi autorise également les membres des organes délibérants à être porteurs de 

deux pouvoirs (contre un actuellement). 

 Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires : 

Jusqu’à la réunion du nouveau conseil communautaire :  

prorogation de l’exécutif dans son intégralité jusqu’à leur élection suivant le 

second tour des élections municipales et communautaires. Le conseil 

communautaire est composé des conseillers communautaires issus de l’élection 

de 2014.  

 La date limite d'adoption du budget 2020 est reportée au 31 juillet 2020. 

 La date limite d’arrêté du compte administratif 2019 est reportée au 31 juillet 

2020 

 Les dépenses d’investissement: en l’absence de vote du budget, les collectivités 

territoriales pourront continuer à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite des dépenses inscrites dans le budget précédent. 

 En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, l’article L. 1612-1 du code 

général des collectivités territoriales permet d’ores-et-déjà à l’exécutif de la 

collectivité de décider d’exécuter les dépenses de la section de fonctionnement 

dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 


